
CIRCUIT GESTION DES PLAINTES ET DES RÉCLAMATIONS 

Plainte par  courrier 

Plainte verbale à un agent,  

à l’encadrement…. 
Plainte par mail 

DIRECTION RELATIONS 

AUX USAGERS 

Accusé de réception 

au plaignant 

Transmission de la plainte au      

service concerné pour enquête  

                                

Réponse 

Information du 

plaignant sur la 

possibilité de saisir 

un médiateur  

FSEI, Mail... 

 Service Qualité 

Transmission du tableau 

de suivi pour info 

8 jours 

30 jours maximum 

DIRECTION GENERALE 

DIRECTIONS FONCTIONNELLES 
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